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Configuration de l’accès accordé aux délégués dans le Portail des 
conseillers 
Comme le Portail des conseillers est sécurisé, vous pouvez contrôler les renseignements que vous et vos délégués 
pouvez consulter. Il suffit de modifier les paramètres de votre profil sur le Portail des conseillers. 
 

 

 

 

 
  

Avant de commencer 
Seuls les utilisateurs ayant un profil actif sur le Portail des conseillers peuvent obtenir un accès. Avant de continuer, 
assurez-vous que la personne à qui vous accordez l’accès est bien inscrite sur le Portail des conseillers. 

 Dans la barre de navigation supérieure, cliquez sur Profil, puis sélectionnez Préférences dans le menu 
déroulant. 

 Sélectionnez l’onglet Accès aux renseignements. 
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Renseignements sur les clients 
 

 

 

 

 

 

 

  

L’accès aux renseignements sur les clients permet aux utilisateurs de consulter et de gérer, entre autres, des demandes 
d’information, des relevés et des avis. 

Pour accorder l’accès aux renseignements sur les clients : 

 Cliquez sur l’onglet Renseignements sur les clients. 

 Cliquez sur le bouton Ajouter un utilisateur. 

 Entrez le nom de famille et l’adresse de courriel de l’utilisateur qui sont liés à son profil sur le Portail des 
conseillers. 

 Cliquez sur le bouton Ajouter. 

 

Pour supprimer l’accès aux renseignements sur les clients : 

Cliquez sur le bouton Supprimer et le profil de l’utilisateur sera supprimé de vos préférences. 
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Renseignements sur la rémunération 
 

 

 

 
  

L’accès aux renseignements sur la rémunération permet aux utilisateurs de consulter les relevés de rémunération et 
d’avoir accès à Fasat. 

Pour accorder l’accès aux renseignements sur la rémunération : 

 Sélectionnez l’onglet Renseignements sur la rémunération. 

 Cliquez sur le bouton Ajouter ou supprimer un utilisateur. 

 Entrez le nom de famille et l’adresse de courriel de l’utilisateur qui sont liés à son profil sur le Portail des 
conseillers. 

 Sélectionnez l’option Tous les codes ou l’option Code(s) précis pour indiquer le type d’accès accordé à 
l’utilisateur. 

 Sélectionnez Ajouter dans le menu déroulant Action. 

 Cliquez sur le bouton Soumettre la demande. 
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Pour supprimer l’accès aux renseignements sur la rémunération : 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 Sélectionnez Supprimer dans le menu déroulant Action. 

 Cliquez sur le bouton Soumettre la demande. 

Audit annuel 
Chaque année, il vous est demandé de veiller à l’exactitude de la liste de vos délégués. Manuvie a fixé une date pour 
votre examen individuel, et un message contextuel s’affichera après l’ouverture d’une session dans le Portail des 
conseillers.  

 Sélectionnez Examiner. Vous accéderez ainsi aux préférences de votre profil. Vous recevrez cette invite 
seulement si vous avez des délégués sous votre profil.  

Remarque : Vous pouvez choisir Passer; cependant, vous ne pouvez le faire qu’une seule fois. 

 Suivez les étapes pour ajouter ou supprimer des délégués. Si aucune modification n’est nécessaire, vous 
n’avez aucune autre mesure à prendre et vous pouvez quitter la page pour quitter l’écran des préférences.  
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